
 64 

sur 

 

« LES PROCESSUS DE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE » 
 

UNE DOTATION DE 10.000 € 
 

 

 

1. LES RECOMPENSES SE DECLINENT EN QUATRE PRIX : 
 

- Série Post Doctorat pour la thèse et travaux ultérieurs (en français ou anglais) 

- Série Doctorat pour une thèse de moins de trois ans (en français ou anglais) 

- Série Master pour un mémoire (en français ou anglais) 

- Série Francophone pour un mémoire exclusivement en langue française dans des 

universités autres que belge, canadienne ou française.  
 

DIRECTEUR ADMINISTRATIF DES PRIX : CLAUDE N’KODIA 

 

 

 
2. LE JURY INTERNATIONAL SE COMPOSE D’UNE VINGTAINE DE MEMBRES 

ORIGINAIRES DU MONDE ACADEMIQUE ET DES INSTITUTIONS PARTENAIRES.  
 

                                       PRESIDENT DU JURY INTERNATIONAL 

PROFESSEUR EMERITE ALAIN BIENAYME 

.  

 

 

 

3. DES PARTENARIATS PRESTIGIEUX ONT CONCOURU AU SOUTIEN DE CES PRIX 
 

Trois Institutions Publiques : 
- L’AGENCE FRANÇAISE DU DEVELOPPEMENT 

- LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

- LA CITE DES SCIENCES ET DE L’INDUSTRIE 
 

Quatre Universités : 
- L’UNIVERSITE DAUPHINE (PARIS IX) 

- L’UNIVERSITE PARIS EST (PARIS XII) 

- L’UNIVERSITE SORBONNE NOUVELLE (PARIS III) 

- L’UNIVERSITE SENGHOR DE LA FRANCOPHONIE (ALEXANDRIE, EGYPTE) 
 

Trois Organisations Internationales : 
- L’ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE 

- LA COMMISSION FRANÇAISE DE L’UNESCO 

- LE FORUM FRANCOPHONE DES AFFAIRES 
 

Deux Groupes Internationaux 
- BNP PARIBAS 

- TOTAL 
 

Deux Fondations : 
- LA FONDATION DAUPHINE 

- LA FONDATION DELIVANIS 

 

 


